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1. INTRODUCTION – CADRE DE L’OPERATION 

1.1. OBJET DE LA PRESENTE NOTICE 

La présente étude s’inscrit dans le cadre du projet de CONSTRUCTION D’UN DATA CENTER sur un ancien 

site qui sera démoli, situé entre les rues Charles Michels et de Montigny à Argenteuil (95). 
 
Le projet se situe sur la zone UE (zone d’activité économiques) selon le PLU de la commune. 

 

L’objet de cette note est de présenter le mode de gestion des eaux pluviales de l’opération récapitulant 
les différentes données des dispositifs de gestion des eaux qui seront mis en œuvre pour respecter les 

prescriptions de la communauté d’agglomération « Boucle Nord de Seine ». 

 

Ainsi qu’un chapitre sur le mode de gestion des Eaux d’extinction d’incendie récapitulant les différentes 

données des dispositifs de défense incendie qui seront mise en œuvre pour respecter les prescriptions de 
la norme D9a 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du Plan masse ARCHITECTE 
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1.2. LOCALISATION  

La situation du terrain étudié est indiquée sur l’extrait de la carte aérienne placée ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emprise du projet 

Rue de Montigny 

Rue Charles Michels 

Rue de la Fosse aux 
Loups 
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1.3. CONTRAINTES ADMINISTRATIVES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du règlement de la communauté d’agglomération 
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2. GESTION DES EAUX PLUVIALES 

2.1. HYPOTHESES DE DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES 

Le principe de gestion des eaux pluviales repose sur une gestion à la parcelle avec zéro rejet dans le 

domaine public. 

Néanmoins, compte tenu des contraintes suivantes : 

• Le projet présente une proximité immédiate aux habitations voisines et 

potentiellement de leurs fondations. 

• La configuration et le type de projet – Présence d’une sous station électrique RTE 

• Le projet est soumis à l’ICPE (installations classées pour la protection de l'environnement) 

étant un site industriel  

 

Il est prévu une infiltration des petites pluies avec un stockage des eaux pluviales à débit 
limité tenant compte des prescriptions suivantes : 

• Période de retour 50 ans et non 10 ans règlementaire. 

• Débit de fuite 2l/s/ha. 

• Méthode des pluies avec coefficient de Montana de la ville d’ARCHERES qui est la station météo 

la plus proche « source Météo France ». (voir ci-dessous) 

• Gestion des petites pluies courante par infiltration  

•  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Implantation du 
projet 

Ville coeff de 
Montana 
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2.2. CALCUL DU VOLUME DE RETENTION DES EAUX PLUVIALES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota : Les parkings perméables permettent d’infiltrer la totalité des eaux de pluies in-situ. Il empêche 
le ruissellement des hydrocarbures et des polluants dans les cours d’eau. Les polluants (dont les 
hydrocarbures) sont ensuite biodégradés par les composants du système parking perméable (lit de 
pose et fondation) 

Hachure Rouge 

Toiture terrasse 

NOTA : sans Hachure  

Voirie 

Hachure vert clair 

Espaces verts 

Hachure Beige 

Revêtement perméable 

Hachure vert foncé 

Toiture végétalisée  
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2,0000

3,5244

à la parcelle :

Débit l/s/ha

Débit l/s

Débit de fuite 

Hypothèses :

Une hauteur d'eau de 10mm x la surface active correspondant au pluie courante 

Surface totale 12937,90 m²

hauteur d'eau (10mm) 0,010 m

Volume de rétention (St x hauteur d'eau) 129,38 m3

Résultat 130,00 m3

CALCUL DU VOLUME DE RETENTION DES PLUIES COURANTES

SURFACE DU PROJET 

 

L’ensemble des calculs est détaillé dans les pièces jointes à cette note. 

Surfaces avec coefficient Total emprise 

toiture terrasse (0,9) 9404 

toiture végétalisée semi-intensive 15-40cm (0,4) 485 

toiture végétalisée extensive 5-15cm (0,6) 597 

voirie (0,9) 2587 

Bassin a ciel ouvert étanche (1) 0 

Revetements perméables (0,6) 1710 

espaces verts sur Terre plein (0,2) 2839 

Total 17622 

Surface active 12937,9 

Coefficient 0,73 

 

 

 * Les surfaces calculées sont celles du plan masse avec les toitures, les surfaces au RDC en surplomb 
des toitures ne sont pas comptabilisées 

REGULATION DE LA RETENTION 

 

Df = debit de fuite = 3.52/s arrondi à 4l/s   

 

 

 

 

 

 

CALCUL DE LA RETENTION  DES PLUIES COURANTES 
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CALCUL DE LA RETENTION  DES PLUIES EXCEPTIONNELLES – 10ANS 

 

Surface (ha) 1,7622       

Sa (ha) 1,29379 l/s 4,0000   

Durée épisode (h) 
Hauteur estimée 

(mm) 
Volume entrant Volume sortant Delta 

0,25 17,46 225,86 3,60 222,26 

0,5 21,17 273,86 7,20 266,66 

1 25,67 332,06 14,40 317,66 

2 31,12 402,63 28,80 373,83 

3 34,83 450,67 43,20 407,47 

4 37,73 488,19 57,60 430,59 

6 42,24 546,44 86,40 460,04 

9 47,28 611,65 129,60 482,05 

12 51,21 662,57 172,80 489,77 

16 55,48 717,74 230,40 487,34 

20 59,03 763,67 288,00 475,67 

24 62,09 803,38 345,60 457,78 
 

CALCUL DE LA RETENTION  DES PLUIES EXCEPTIONNELLES – 50ANS 

 

Surface (ha) 1,7622       

Sa (ha) 1,29379 l/s 4,0000   

Durée épisode (h) 
Hauteur estimée 

(mm) 
Volume entrant Volume sortant Delta 

0,25 24,26 313,82 3,60 310,22 

0,5 29,49 381,56 7,20 374,36 

1 35,86 463,94 14,40 449,54 

2 43,60 564,09 28,80 535,29 

3 48,88 632,42 43,20 589,22 

4 53,01 685,87 57,60 628,27 

6 59,43 768,95 86,40 682,55 

9 66,63 862,09 129,60 732,49 

12 72,26 934,95 172,80 762,15 

16 78,37 1013,96 230,40 783,56 

20 83,46 1079,81 288,00 791,81 

24 87,86 1136,78 345,60 791,18 

CONCLUSION : 

Le volume pour les pluies courantes du Permis de construire est de 130 m³ 

Le volume pour les pluies exceptionnelles (50 ans) du Permis de construire est de 733 m³ 



9 

 

2.3. PRINCIPE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES  

Les eaux pluviales de l’opération sont redirigées vers un bassin de stockage d’une capacité de 870m³ 
permettant le stockage de la pluie 50 ans voir plus et des eaux d’extinction incendie 

(développer dans le chapitre suivant).  

Puis au travers d’une pompe de relevage ou refoulement régulé à 4l/s, les eaux pluviales sont 

renvoyées vers un bassin d’infiltration d’une capacité de 130m³ permettant d’infiltrer le 

volume des pluies courantes avec une totale déconnexion au réseau de la commune. 

Le rejet se fera au travers d’une surverse enterré limité à 4l/s (calibré en amont), sur le réseau 

unitaire Ø600mm Rue de la fosse aux Loups. 

Avant rejet vers le bassin d’infiltration les eaux seront traitées au travers d’un décanteur 

hydrodynamique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Sens d’écoulement des Eaux Pluviales  

 

Schémas de principe de la gestion Eaux Pluviales 

NOTA : 

La surverse pour les eaux exceptionnelles sera implantée au-dessus du volume des pluies 
courantes afin d’être totalement déconnecté du réseau existant sous domaine public. 

 

Bassin de stockage 

de 870m³ 

Bassin d’infiltration 

de 130m³ 

Relevage 4l/s 

Décanteur hydrodynamique 
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La maintenance de ces ouvrages se fera au travers de trappe de visite dito regard permettant une 
accessibilité et une inspection de l’ouvrage dans sa totalité. 

Également le bassin d’infiltration sera pourvu d’une galerie technique afin de rendre l’ouvrage inspectable 
et curable dans sa totalité pour la pérennité du système ainsi des décantations en amont du bassin 

compléter par un décanteur hydrodynamique d’éviter au maximum le phénomène de colmatage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota :  

La surverse vers le domaine public sera implantée au-dessus du niveau maximal du bassin 

d’infiltration afin de forcer l’infiltration du volume des pluies courantes 

Schéma des bassins 

 

 

 

Canalisation de liaison 

vers le bassin de 
rétention 

Bassin de rétention 
870m3  

Pompe de 

relevage débit 4/s 

Rejet domaine 

public par surverse 

Bassin d’infiltration volume 

130m³ des pluies courantes  
Avec une totale déconnection 

au réseau de la ville 

Point de 

raccordement 
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3. GESTION DES EAUX D’EXTINCTION D’INCENDIE 

3.1. HYPOTHESES DE DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES 

La rétention des Eaux d’incendie est calculée d’après la D9A (dimensionnement des rétentions des eaux 

d’extinction) comprenant :  

  

L’ensemble des calculs est détaillé dans les pièces jointes à cette note. 

 

 VOLUME DE RETENTION CALCULE :  

• Besoins pour la lutte extérieure : 360m3 (3 PI en simultanée pendant 2h – à confirmer par le 
SDIS), 

• Volumes d’eau liés Sprinkler : 360m3.  

• Volumes d’eau liés aux intempéries : 10l/m2 de surface de drainage (surface étanchée -) soit (10l 

x 14 933m²) /1000 = 150m3. 

 

CONCLUSION 

Le volume nécessaire pour confiner les Eaux d’extinction d’incendie est de 870 m³ 

 

3.2. MODE DE CONFINEMENT DES EAUX D’EXTINCTION D’INCENDIE 

Le principe de fonctionnement et de confinement du volume de stockage d’incendie est le suivant : 

Lors d’un incendie, la pompe de relevage implantée dans le bassin de rétention ou dans un regard en 

amont du décanteur hydrodynamique sera fermée/arrêté automatiquement avant rejet sur domaine 
public. 

Le stockage des Eaux Incendies se fait dans le bassin enterré Eaux Pluviales. Les eaux d’incendie 

confinées seront soit pompées et évacuées ou soit rejetées vers le réseau Eaux Pluviales du domaine 
public en levant une vanne murale s’ils ne présentent pas de risque pour l’environnement. 

 

CONCLUSION 

Le projet du Data Center prévoit la mise en œuvre de bassins de stockage enterré d’une capacité de 

870m³ permettant de confiner les Eaux d’extinction d’incendie mais également une partie des Eaux 
Pluviales. 

 

Avant rejet sur le réseau existant, la rétention est limitée par un ouvrage limitant le débit à 4l/s 

équipé d’une vanne murale pour bloquer les Eaux polluées. 

 

La maintenance de ces ouvrages se fera au travers de trappe de visite dito regard permettant une 
accessibilité et une inspection de l’ouvrage dans sa totalité. 
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4. ANNEXES 

4.1. EXEMPLE D’OUVRAGE DE BASSIN D’INFILTRATION 
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4.2. EXEMPLE DE DECANTEUR HYDRODYNAMIQUE 
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4.3. EXEMPLE TABLEAU DE LA D9A 

Ci-dessous le tableau de la D9A qui est donné à titre d’exemple, pour le détail des calculs se référer au 
chapitre 3.1 en p13. 

 

 

 

 

 

 


